
 

 
En application du décret n°2017-626 du 25 avril 2017 relatif aux procédures destinées à assurer l'information et la 
participation du public à l'élaboration de certaines décisions susceptibles d'avoir une incidence sur l'environnement et 
modifiant diverses dispositions relatives à l'évaluation environnementale de certains projets, plans et programmes. 

 

RELATIVE A L’IMPLANTATION D’UNE CENTRALE 
SOLAIRE AU SOL SUR LA COMMUNE DE 

MONTPON-MENESTEROL 
 

Objet de la concertation 

 

Dans le cadre du développement d’un projet de centrale photovoltaïque sur une ancienne 
carrière du lieu-dit « Les Chaumes » située sur la commune de Montpon-Ménestérol, VALECO a 
décidé de mettre en place une procédure de concertation préalable volontaire ayant pour but de 
présenter aux habitants de la commune et riverains du site les résultats des études menées et les 
orientations prises pour le projet. Le public est donc invité à prendre connaissance du projet dans le 
cadre de cette concertation. 

 

Durée de la concertation  

 

La concertation préalable sera ouverte du 27 mars 2023 au 11 avril 2023.  

 

Modalités de la concertation 

 

Un dossier de présentation du projet sera consultable dès le début de la concertation préalable : 
 

• En téléchargement sur le site internet dédié : 
https://blog.groupevaleco.com/centralesolairedeschaumes 

 

• En version papier à la mairie de Montpon-Ménestérol aux heures d’ouverture. 

 

Le public sera invité à laisser son avis, ses commentaires ou suggestions directement sur le registre 
présent en mairie de Montpon-Ménestérol ou bien dans la rubrique « Poser une question » du site 
internet ci-dessus.  

 

AVIS DE 
CONCERTATION 
PREALABLE DU 

PUBLIC 

https://blog.groupevaleco.com/centralesolairedeschaumes

